
	

Une durée de vie optimale

Modules photovoltaïques

IBC EcoLine et IBC PremiumLine

Depuis 1982, le groupe IBC SOLAR se consacre 
exclusivement à l‘énergie photovoltaïque. Grâce à des 
standards de qualité exigeants pour nos produits, nous 
avons fait de notre société l‘un des leaders mondiaux du 
photovoltaïque. 

L’efficacité et le rendement du système photovoltaïque 
sont dépendants de la qualité des modules, ainsi que de 
leur capacité à durer dans le temps. En tant qu’acteur 
majeur sur le marché mondial du photovoltaïque, IBC 
SOLAR vend des modules de très haute qualité. 

Une tolérance en puissance positive
La tolérance en puissance indique la marge (négative et 

positive) que la puissance du module est susceptible de 

présenter à la livraison. Les modules des gammes IBC EcoLine 

et IBC PremiumLine ont une tolérance positive uniquement : 

0/+5 Wc.

Une garantie de puissance linéaire sur 25 ans
Les garanties de puissance standards du marché garantissent 

90% de la puissance du module pendant 10 ans, puis 80% 

pendant 25 ans.

Avec notre garantie de puissance linéaire, vous bénéficiez 
de garanties beaucoup plus avantageuses : nous 
garantissons que les modules des gammes IBC EcoLine 
et IBC PremiumLine ne perdront pas plus de 0,8% de leur 
puissance par an, et ce, durant 25 ans. 
Même après des années d’utilisation, vous avez ainsi la 
certitude que votre système photovoltaïque fonctionne 
aussi bien, ou presque, qu’au premier jour.



Avec les modules photovoltaïques IBC,  
faites le bon choix ! 

Modules photovoltaïques IBC EcoLine et IBC PremiumLine

IBC EcoLine

A	�Modules monocristallins et polycristallins : 
LS, MS

A	�Garantie de puissance linéaire sur 25 ans
A	�Garantie produit de 10 ans
A	�Tolérance en puissance : 0/+5 Wc

IBC PremiumLine

A	��Modules monocristallins et polycristallins : 
TT, ET, TE, VG, EE RI

A	��Garantie de puissance linéaire sur 25 ans
A	�Garantie produit de 10 ans
ATolérance en puissance : 0/+5 W

L‘importance d‘une garantie de puissance linéaire
La garantie de puissance linéaire présente un avantage considérable par rapport à 
une garantie de puissance standard. En effet, dans le cas d‘une garantie de 
puissance standard, une dégradation de 10% peut se produire par exemple dès la 
1ère année, sans que vous puissiez faire appel à la garantie auprès du fabricant. Avec 
sa garantie de puissance linéaire, IBC SOLAR vous garantit que le module ne perdra 
pas plus de 0,8% de sa puissance chaque année.
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